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SÉANCE DU 28 JUIN 2023

08 - LABELLISATION "COLOS APPRENANTES"



Le dispositif de vacances apprenantes est un dispositif porté par l’État visant à assurer la consolidation
des  apprentissages  et  à  contribuer  à  l’épanouissement  personnel  des  jeunes  à  travers  des  activités
culturelles, sportives et de loisirs, encadrées par des professionnels.

L'opération vacances apprenantes repose sur plusieurs dispositifs allant de l’École ouverte à des séjours
en colonies de vacances : les « Colos apprenantes ». Labellisés par l’État, ces séjours ouverts à toutes les
familles associent renforcement des apprentissages et activités de loisirs autour de la culture, du sport,
du développement durable. 

Considérant que les colonies de vacances d’Imbranville, organisées à partir de cette année dans le cadre
du marché confié aux Francas de la Manche, répondent aux critères de labellisation par l’État, 20 places
sur 60 ont été réservées à ce dispositif dans un souci de mixité sociale et éducative. Les centres sociaux,
le  service Réussite  éducative et  Le Kiosque identifieront  les  enfants  bénéficiaires  de  ce dispositif  et
accompagneront les familles tout au long du séjour.

Ainsi, les enfants éligibles à ce dispositif bénéficieront indirectement d’une aide maximale de l’État de
1164 € dans la limite de 14 nuitées. Cette aide sera versée à la collectivité. 

Vu la délibération n°DEL2023_112 du 16/05/2023 fixant la tarification des colonies. 

Considérant  que  l’aide  de  l’État  dans  le  cadre  du  dispositif  des  «  colos  apprenantes  »  couvre
intégralement le coût du séjour pour un enfant, 

Il est proposé d’appliquer la gratuité pour les enfants éligibles au dispositif, selon les critères fixés par
l’État et selon l’ordre de priorité suivant, dans la limite des 20 places labellisées : 

1. les mineurs en situation de handicap ; 
2. les élèves en situation de décrochage scolaire ;
3. les mineurs relevant de l’aide sociale à l’enfance (ASE) ;
4. les mineurs domiciliés dans un quartier prioritaire de la politique de la ville (QPV) ;

Ceci étant exposé, le conseil municipal est invité à : 

• approuver le principe de gratuité pour les mineurs éligibles au dispositif ;
• approuver la priorisation des critères d’éligibilité fixés par l’État pour l’attribution des 20 places

disponibles ;
• autoriser  Monsieur le  Maire  ou son représentant  à  signer  la  convention de partenariat  et  de

labellisation « Colos apprenantes » avec l’État et tout document y afférent ;
• le  cas  échéant,  autoriser  Monsieur  le  Maire  ou  son  représentant  à  signer  les  avenants  de

prolongation de cette convention ;
• solliciter les financements les plus larges auprès des institutions pour mettre en œuvre le projet

de « colos apprenantes ».

Vu l’avis favorable de la commission n° 2 et après en avoir délibéré, le conseil municipal adopte.

Heure de vote : 15h02 Nombre de votants : 53
Pour     : 52 Contre     : 0 Abstention : 1

Valérie VARENNE

NPPV : 0

Le  Président de Séance, Le Secrétaire de Séance,
Benoit ARRIVE Sylvie LAINÉ
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